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Au mois de mai, fais ce qu’il te 
plaît.  A Landerneau, ce sera du 
vélo ! L’année 2021 marque la 
première édition de « Mai à Vélo». 

Cette initiative nationale a pour objectif de 
promouvoir partout en France la pratique 
du vélo en organisant des événements 
variés. Dans la cité de la Lune, le vélo sera 
bel et bien à l’honneur notamment grâce 
aux différentes animations programmées 
et à l’inauguration du service de Vélo à 
Assistance Electrique : Ti Vélo.

 
UN NOUVEAU LABEL POUR 
LA VILLE

Ce mois de mai débute avec une bonne 
nouvelle pour la Ville : l’acquisition d’un 
nouveau label « ville à vélo ». Organisé 
et délivré par le Tour de France, ce label 
vise à encourager les initiatives prises par 
les communes en faveur de la bicyclette 
au quotidien. Ce label est ouvert aux 
communes ayant accueilli au moins une 
étape. 80 communes ont participé. Sur les 
quatre niveaux de labellisation, symbolisés 
par des vélos, la Ville de Landerneau a 
obenu 1 vélo. 

L’acquisition de ce label est encourageante 
pour la ville. Le jury a apprécié les efforts 
réalisés sur le stationnement ou encore les 
différents événements organisés comme 
« Tout Landerneau à vélo ». Des pistes 
d’amélioration sont à étudier pour améliorer 
le niveau de labellisation de la Ville.

 
LE VÉLO À L’HONNEUR 

Le mois de mai est donc dédié au vélo. 
Tour d’horizon des actions et événements 
organisés à Landerneau. 

Les ateliers « Savoir rouler à vélo » 
continuent à se déployer dans les écoles afin 
d’apporter les apprentissages nécessaires 
aux enfants.

La ville va petit à petit se parer de jaune. 
L’installation de décorations supplémentaires 
est prévue : maillots géants, fanions ...

Le dimanche 16 mai, les coureurs du 
Tro Bro Leon passeront par la Fosse aux 
Loups. Il est certain que quelques coureurs 
du Tour en profiteront pour effectuer une 
reconnaissance avant de revenir le 26 juin. 

Le dimanche 23 mai, aura lieu le challenge 
de la Fosse aux Loups. 200 cyclistes (des 
Landernéens et des voisins ! ) sont invités 
dans le cadre de leurs sorties dominicales 
à passer par Landerneau pour gravir la côte 
de la Fosse aux Loups. Une partie de la voie 
sera aussi réservée aux coureurs à pied 
qui souhaitent relever le défi de la montée 
de la Fosse aux Loups. Des animations et 
ravitaillements sont prévus sur place.

Le vendredi 28 des animations seront 
organisées à destination des scolaires. 

La « Fête du Tour » se tiendra le samedi 
29. Tous les Landernéens, petits et grands, 
amoureux du vélo ou non, sont conviés 
sur les jardins de la Palud pour passer un 
moment convivial. Le planning de cette 
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journée s’annonce riche en événements. 
Notons l’inauguration des pistes cyclables 
de Kerlaran et du Leck ou le lancement d’un 
«Battle vélo». Le parc urbain accueillera 
diverses animations organisées par les 
associations : Coups de Pompe, l’OMS, 
Mets ton Survet, l’ECL, Ti Ar Vro ou encore 
le Bagad. C’est aussi lors de cette journée 
que sera inauguré le service de Vélo à 
Assistance Electrique : Ti Vélo.

Le programme détaillé de la journée sera 
communiqué d’ici quelques jours. 

 
LES TI VÉLOS ARRIVENT

C’est à l’occasion de la Fête du Tour 
que sera inaugurée la flotte de 
40 Vélos à Assistance Electrique 
(VAE) à location courte durée. Le 

service est baptisé : Ti Vélo.

Dans le cadre de sa Programmation 
Pluriannuelle d’Investissement (PPI) 2021-
2025 votée le 17 décembre dernier, la Ville 
de Landerneau a souhaité inscrire une 
enveloppe de 130 000 € destinée à la mise 
en œuvre d’une offre de location de VAE en 
Libre-Service (LS) de courte durée. 

Ce nouveau mode de transport s’inscrit dans 
une démarche de développement durable 
et de volonté de la Ville de développer 
l’usage du vélo. Elle possède d’ailleurs 
des infrastructures cyclables déjà bien 
implantées : 24 km de voies sont dédiées à 
la circulation des vélos.

Pour utiliser ce service, les intéressés 
devront s’inscrire sur l’application dédiée   
disponible sur iOS et Android. L’utilisation 
des vélos sera gratuite les 20 premières 
minutes puis facturée 1€50 par heure. 
L’inscription s’effectuera sur l’application et 
une caution de 200 € sera demandée (par 
trace bancaire).

Les Ti Vélos seront disponibles aux 
emplacements de recharge dédiés. Sept 
stations seront installées aux endroits 
stratégiques de la ville et accessibles 7j/7, 
24h/24 :

Les stations 5 places :
• 1 station à Kergreis 
• 1 station à Belhommet,
• 1 station à l’hôpital,

Les stations 10 places :
• 1 station à la Gare SNCF,
• 1 station au FHEL,

Les stations 15 places :
• 1 station Quai de Léon,
• 1 station à Saint-Ernel (face à Aqualorn)

Les acteurs économiques du territoire 
pourront également s’investir. Ils pourront 
souscrire à des offres proposées par la Ville 
pour le déploiement de stations à proximité 
de leurs établissements. 

Ces entreprises pourront faire bénéficier 
leurs employés de tarifs avantageux et les 
convertir à l’utilisation du vélo électrique.
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CONTACTS ZOOV
Nadia Goupil

Responsable relations villes et entreprises

nadia.goupil@zoov.eu

06 72 59 74 49

Asmirian Albisson 
Relations presse

a.albisson@licencek.com 

07 88 07 94 89

 
DES VÉLOS ET STATIONS 
CONÇUS EN FRANCE  
AVEC ZOOV

C’est vers la société Zoov que la Ville de 
Landerneau s’est tournée pour s’équiper de 
ce service de VAE. 

Zoov fabrique des vélos électriques 
connectés, performants, résistants et est 
reconnue pour ses stations de recharge, des 
infrastructures compactes et peu coûteuses. 

L’entreprise française créée en 2017 a 
pour mission de développer l’usage du vélo 
sur tous les territoires. Plusieurs services 
reposant sur des technologies Zoov sont 
déjà exploités à Paris intramuros ou encore 
à Grenoble. L’entreprise vise à développer 
ce service dans les villes moyennes.

Pour Amira HABERAH, co-fondatrice de 
Zoov : “Ce déploiement démontre que la 
mobilité durable et électrique n’est pas 
seulement réservée aux grandes villes. Bien 
plus qu’un nouveau moyen de déplacement, 
le vélo électrique partagé vient compléter le 
maillage des transports en zone urbaine.”

 
UN SERVICE SIMILAIRE 
À LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES

La Communauté de communes du Pays 
Landerneau-Daoulas s’inscrit dans une 
démarche similaire en déployant également 
un service de location : les vélos LD. 

Contrairement à ce qui est proposé par 
la ville de Landerneau, ces vélos seront 
proposés en location longue durée pour 
permettre aux personnes intéressées par 
l’achat d’un VAE de tester avant d’investir 
dans cet équipement coûteux. 

Le service sera également lancé au moment 
de la fête du Tour, le 29 mai. 


